Face à la crise alimentaire, quelles coopérations nord-sud ?

Quelques mots en premier lieu sur le pourquoi de cette soirée.

Comme toute collectivité ou toute entité engagée dans des actions de coopération internationale, nous nous posons la question de l’efficacité de nos actions. 

Nous y sommes particulièrement attentif. 

D'autant que lorsque nous avons engagé notre coopération avec le Niger en 2005, ce pays connaissait une grave crise alimentaire.

J’ai en mémoire des échanges avec des élus engagés depuis longtemps sur ce territoire. 

Ils s’interrogeaient sur l’impact des projets qu’ils menaient sur place depuis une vingtaine d’années au regard justement de la situation catastrophique qu’affrontait la population. 

A quoi servait donc la coopération si une période de sécheresse entraînait de nouveau des pénuries et une famine ?

C’est une question brutale et lancinante, qui se pose pour  nous les collectivités territoriales et, me semble-t-il, pour l’ensemble de ceux qui interviennent dans le domaine de la solidarité internationale. 

D'autant que  des émeutes de la faim viennent régulièrement nous rappeler que le problème de l’alimentation est loin d’être résolu pour tous les habitants de la planète. 

Pour donner un ordre de grandeur, le Programme alimentaire mondial cite le chiffre de 25 000 morts de famine et de causes apparentées pas jour. 

Lors des émeutes de 2008, il y avait eu une grande mobilisation, notamment en juin au moment d’une conférence de la FAO (Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture ) .

Cette conférence avait annoncé une aide massive à l’agriculture des pays les plus pauvres. 

Des questionnements sur cette aide étaient apparus: Est-ce simplement un problème d'argent ?

A qui profiteraient ces flux financiers ? 

Quel type d’agriculture faut-il privilégier ? 

Nous avions souhaité à ce moment là prendre le temps d’une réflexion commune sur les causes et les solutions, ainsi que sur la part que peuvent prendre les différents acteurs, au nord comme au sud. 

Et à partir de contacts avec Agronomes et vétérinaires sans frontières, (association avec laquelle nous travaillons au Vietnam, et dont nous avons soutenu notamment un projet d’appui aux éleveurs au Sénégal) nous avions envisagé un temps d’échange ouvert à toutes les personnes ou entités intéressées. 

Nous n’avons pu, pour diverses raisons, l’organiser à ce moment. Mais, cette réflexion n’a rien perdu de sa pertinence.

La situation que connaît aujourd’hui Haïti, 

un des pays qui avait été secoué par les émeutes de 2008 (rappelons-nous les images terribles d’Haïtiens  mangeant des galettes de terre pour assouvir leur faim) vient nous rappeler que les situations de pénurie alimentaire et les conséquences d'une catastrophe naturelle ne sont pas le fruit d’une quelconque malédiction. 

Elles résultent d’une histoire et de l’application de politiques libérales sous la pression des bailleurs de fonds internationaux. 

Je lisais que le FMI avait en 1995 forcé Haïti à réduire les droits de douane sur le riz (de 35% à 3%), entraînant une augmentation massive des importations, venant en grande majorité des Etats-Unis et cassant la production locale. 

Alors que ce pays était autrefois un exportateur de riz, en 2005, suivant le rapport d’une ONG étasunienne, « 3 assiettes de riz sur 4 consommées en Haïti provenaient des Etats-Unis ».

Pour revenir à la question de l’efficacité de la coopération au regard de la réponse aux besoins des populations, je souhaiterais préciser la nature de ce que fait le Conseil général.

Ce que nous appelons la coopération décentralisée, c’est la mise en relation de collectivités territoriales du nord et du sud. 

Elle ne se donne pas pour objectif, ni pour ambition, de résoudre à elle seule les situations de sous-développement dans lesquelles la production agricole et l’alimentation tiennent une place centrale. 

Elle s’inscrit dans une perspective  plus modeste, d’échanges, de constructions communes, de partage d’expériences et de savoir faire. 

Le Val de Marne n'est pas un territoire fondamentalement agricole, nous ne disposons donc pas, à la différence d’autres collectivités, de compétences dans le domaine du développement rural. 

Cependant, nous espérons, par nos actions, contribuer en amont à la lutte pour en finir avec les famines, pour assurer à tous une alimentation descente. 

Quelques exemples sur lesquels nous pourrons revenir.

En intervenant dans les domaines complémentaires de l’eau et de l’assainissement, entre autre au Salvador, nous avons comme objectif  avec nos partenaires de créer les conditions d’un environnement propice aux cultures. (ex de l'avocatier)

En favorisant l’accès à l’éducation des plus jeunes par la mise à disposition d’ouvrages et la formations d’enseignants au Niger, nous contribuons à renforcer le « capital humain », les compétences nécessaires pour que ce pays se développe. 

En mettant en relation pour un partenariat l’Ecole nationale vétérinaire d’Alfort et l’école d’agroforesterie de la province de Yen Baï au Vietnam, nous favorisons des échanges qui auront des retombées positives pour les populations. 

Mais, dans le même temps que nous faisons cela, nous sommes convaincus que les questions de crise et de sécurité alimentaire n'ont pas pour cause uniquement des éléments techniques ou climatiques.

Les causes fondamentales sont avant tout économiques. 

Il faut donc repenser le fonctionnement de l'agri-business exportateur des pays industrialisés.

Et surtout pas se contenter de répondre à l’urgence sous le coup de l’émotion lorsque la presse se remplit d’images insoutenables. 

Mais tous ceci est le cœur du débat de ce soir.

Je vous remercie de votre attention.
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